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42 - CONVENTION POUR LA GESTION DE LA TARIFICATION 
ET DE L'ITINÉRANCE SUR LE RÉSEAU D'INFRASTRUCTURES 

DE RECHARGE "E-CHARGE50"

Le déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables sur le
territoire  du  département  de  la  Manche  a  pour  objectif  de  développer  l’électromobilité dans  le
département, sous le nom « e-charge50 ».

Dans ce contexte et dans les conditions détaillées à l’article L.2224-37 du code général des collectivités
territoriales (CGCT), le syndicat départemental d’énergies de la Manche (SDEM50) a engagé plusieurs
groupements de commandes visant à répondre aux besoins des collectivités membres en matière de
fourniture et d’exploitation maintenance.

Il existait précédemment une convention entre le coordonnateur et les membres pour la gestion de la
régie de recettes. Cette mission est désormais intégrée dans le marché d’exploitation-maintenance des
bornes de recharge pour véhicules électriques.

Il  convient  donc  de  préciser  dans  une  nouvelle  convention  les  termes  de  la  mise  en  œuvre  d’une
tarification  unique  du  service  « e-charge50 »  pour  l’accès  aux  bornes  de  recharge  pour  véhicules
électriques et hybrides rechargeables à l’échelle du département de la Manche.

La convention décrit :

• le mode de tarification et de répartition des recettes,

• la gestion de l’itinérance entrante, qui correspond à l’accès d’autres utilisateurs au réseau de
bornes  « e-charge50 »  et  la  gestion  de  l’itinérance  sortante,  qui  correspond  à  l’accès  des
utilisateurs « e-charge50 » à des services de recharge portés par d’autres opérateurs,

• le mode de pilotage mis en œuvre par le SDEM50 avec les membres du groupement.

 
Des instances de suivi ont été mises en place par le SDEM50 :

• Gilles LELONG, adjoint au maire, en charge de la transition énergétique, participera au sein du
comité de pilotage ;

• La chargée de projet transition énergétique à la direction de l’environnement et de la transition
énergétique, participera au sein du comité technique.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pour la gestion de la
tarification et de l’itinérance sur le réseau « e-charge50 » avec le SDEM50.



Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h24 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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